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1ere opération habitat groupé
en locatif HLM en France 
1982



	
����
������
������

Le groupe souhaite réaliser son projet en 
locatif social pour qu’il soit généralisable 
au plus grand nombre qui n’a pas les 
moyens d’accéder à la propriété
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� Volonté de se fondre dans le quartier en 
conservant l’apparence identique aux 
autres immeubles du quartier

� Salles communes desservies par la 
création d’une cage d’escalier 

� Salle de jeux enfants donnant sur le 
jardin commun



� 1978  Constitution du groupe par information de bouche à oreille

� 1979 soutien de l’établissement public d’aménagement de la 
ville nouvelle et orientation vers un bailleur social

� La société HLM de Lille et environ (SLE) donne son accord pour 
l’étude du projet avec le concours de l’aménageur

� Les 8 familles créent leur association, enménagent
provisoirement dans des maisons hlm du quartier et louent un 
studio à la SLE qui tient lieu de local commun.

� 1980  Construction de l’immeuble dans un ensemble de 246 
logements au cœur du nouveau quartier de la Cousinerie

� 1982 livraison de l’immeuble 
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� La SLE est confrontée à de sérieuses difficultés sociales dans certains quartiers 
où elle implantée.

� Elle voit les crieurs comme un moyen de « favoriser le développement d’une 

nouvelle forme d’habitat dans le logement social.

� L’originalité de la démarche est d’affirmer l’importance des relations de voisinage 
intermédiaires entre le logement privatif et le quartier.

� Ce faisant, les deux parties signataires contribuent à la reconnaissance du droit 
effectif: 

- de choisir ses voisins,

- de gérer des espaces communs ,

- de participer à la conception et la gestion de son logement. 
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� Pas de logements vacants,

� Rentrée régulière des loyers,

� Peu ou pas de frais de remise en état,

� Meilleur nettoyage des parties 
communes,

� Petit entretien assuré avec régularité
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� 9 logements : 8 types V , un type VII

� 100 m² de locaux communs :

- salle de jeux pour enfants,

- salle polyvalente adultes,

- deux chambres d’amis,

- un labo photos,

- une laverie .
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� La convention entre le bailleur et l’association 
les crieurs reconnait le principe de la 
cooptation :
- Si l’un des locataires vient à quitter son logement , l’association propose un nouveau 
locataire à la SLE, répondant à la réglementation HLM : ressources et composition du 
ménage.
- La SLE se réserve le droit de désigner elle-même le nouveau locataire si l’appartement 
reste inoccupé plus de trois mois. L’association et chacun de ses membres assure le 
paiement des loyers et charges pendant ces trois mois de vacance.
- Compte tenu de la stabilité dans leur logement escomptée et de l’économie de gestion qui 
en résulte, la sle accepte de garder à sa charge une mensualité quand le départ intervient 
plus de douze mois après les premières attributions ou un départ postérieur.
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� L’association règle le loyer et les 
charges des parties communes 

� Chaque membre de l’association paie 
une cotisation de 30€ à 92€ calculée en 
fonction des revenus, du nombre et de 
l’âge des enfants pour un budget 
mensuel de 610€
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� 51 adultes ont vécu aux crieurs:

- 70 enfants

- 29 familles.

Autant durant la décennie suivante.
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� Le bailleur met en vente des maisons qui bordent l’îlot pour favoriser la 
stabilisation du peuplement , la mixité sociale et reconstituer des fonds propres.

� Plusieurs familles de l’habitat groupé achètent ainsi à proximité.

� La rotation s’accélère rendant plus difficile l’appropriation des règles collectives.

� La réglementation sur les plafonds de ressources se durcit .

� Le coût des parties communes est moins supportable pour les familles ayant des 
revenus précaires et modestes.

� Une famille se désolidarise du groupe à la suite d’un conflit inter personnel.

� Une dette vis-à-vis du bailleur s’accroît mettant en péril la pérennité du groupe.

� En 2004, la SLE reprend possession des parties communes et les convertit en 
logements 
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� L’investissement initial des parties 
communes doit être assurer par un 
financement public  

� La cooptation d’habitants en situation 
précaire ne peut se faire qu’a dose 
homéopathique.
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� À Grenoble 
Deux familles ont crée avec trois autres le 

Passage

A Villeneuve d’Ascq
Trois familles avec sept autres ont crée 

ANAGRAM


